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FICHE PRATIQUE CLAE 

LE REGROUPEMENT FAMILIAL 
LE DROIT DE VIVRE EN FAMILLE 

Membre de famille d’un citoyen de l’UE 
 
Lorsqu’une personne envisage le regroupement familial d’un membre de sa famille, il est 
essentiel de préciser le lien de parenté ainsi que la nationalité du regroupant (c’est-à-dire, à la 
personne qui habite au Luxembourg), plus précisément s’il est ressortissant de l’Union 
européenne ou d’un pays tiers. Dans cette fiche pratique, nous abordons uniquement les 
démarches en tant que membre de famille d’un citoyen de l’Union européenne. 
 

LES POSSIBILITES DE REGROUPEMENT FAMILIAL 
 

En tant que citoyen de l’Union européenne, je peux solliciter un regroupement familial pour : 
- mon conjoint / mon partenaire enregistré / mon concubin 
- mon enfant ou l’enfant de mon conjoint/partenaire  
- pour mes parents ou les parents de mon conjoint / partenaire 
- un autre membre de la famille 

Voir au verso, les différentes conditions selon le lien de parenté. 
 
Lorsque toutes les conditions sont réunies, le regroupement familial est à solliciter auprès du 
Ministère des Affaires Etrangères, avant l’entrée du membre de famille sur le territoire 
luxembourgeois. 
 
REMARQUE : Dans les trois mois suivant l’arrivée du membre de famille, le regroupant doit le 
faire enregistrer, auprès de l’administration communale de son lieu de résidence et faire une 
demande de carte de séjour en qualité de « membre de famille d’un citoyen de l’Union 
européenne ». Voir fiche pratique « Carte de séjour membre de famille ». 
 
FORMULAIRES EN LIGNE : 
 https://guichet.public.lu/dam-assets/catalogue-formulaires/immigration-tiers-regroupement-
familial/pieces-visa-regroupement-citoyen-UE/liste-pieces-FR.pdf 
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